
Organisme ou Société
Représentée par n Mlle tr

i\om et Prénoms :

[-onction : ...
e.mail professionnel personnel : .."..............

Votre société est-elle une Entreprise Publique ? n Oui

VoTr"c, soc!eté est-elle une fillale d'un Groupe Privé ? r: Oui

AP-FCG/Côte d'Ivoire afritiée à l'AP-FCG/UEMOA

FICHE D,ADHESION
Fiche Société à remplir et à retourner à :

Mme Rufine GNONGRE, Trésorière Nationole : e-mail : rgnongre@aveni re.com

copies à Ali BAMBA, Secrétdire Générql : e-mail : sli'baffiba@gi -qit;
Bernqrd AGRE, Trésorier Notionol Adioint : e-moil : bernard.agre@paa.ci

Jean-locques ELLOYE, Directeur Exécutif Côte d'lvoire et
Coordonnqteur Régional UEMOA : e-mail; ilq/içy-qf :çgt h-cllrr :'' "r i

Sigle

Mme nM.

r Non

r Non

5i rrui "... Que I est !e nom du Groupe ? .....

tlLr:;ervations et Motivations : ..................

Voudriez-vous par"ticiperactivement à la vie de l'AP-FCG/Côte d'lvoire: I Oui r Non

5iOUt. ve uillez indiquer les trois (03) représentants de l'Entreprise (Nom, Prénoms et Fonction):

[.Ës l\ge n ts pa rticipe ra ient a ux Trava ux et Réflexion s (ex. Trovoux en Commissions ; Eloborotion de Cahiers techniques]

' Droit d'Adhésron (perception unique dont 40% reversé ù AP-FCG / UEMOA)

Personne Morale: Membre Actif n 5OO OOO FCFA
Membre Associé r 350 000 FCFA

- Personne Physique

- Cotisation Annuelle en Côte d'lvoire :

tr 100 000 FCFA ou 50 000 FCFA

tr 2OO OOO FCFA/an
(Le taux de lo cotisation Annuelle demeure la prérogotive exclusive des Associations Notianoles\

Rèelement : - par chèque barré à l'ordre de : AP-FCG / Côte d'lvoire
Banque des Dépôts du Trésor (ACCD) Agence Centrale - Abidjan

Compte No Cl 550 01001 01044589 0005 02
NB : a) le Droit d'Adhésion est dû une seule fois, et il est uniforme dans tous Etas de I'UEMOA.

ll confère la qualité de Membre Actif ou de Membre Associé de I'AP-FCG/UEMOA

et de l'Association Nationale dans son pays, en l'occurrence I'AP-FCG / Côte d'lvoire.
b) la cotisation annuelle est la principale ressource de I'Association. Elle est recouvrable chaque année.

c) le Conseil d'Administration peut, au besoin, lever des.cotisations exceptionnelles, qui doivent être

entérinées par l'Assemblée Générale
d) Les Statuts et le Règlement lntérieur sont consultables et disponibles auprès du Directeur Exécutif

Fait à Abidjan le ......... ............'..:...

Si§noture'et Cachet


